


03 Octobre 2023 :  Votre PC vu de l’intérieur 
 
10 Octobre 2023 : Maîtrisez votre clavier 
 
17 Octobre 2023 : Savoir utiliser sa boîte mail 
 
14 et 21 Novembre 2023 : Documents et utiliser sa clé USB 
 
28 Novembre 2023 :  Jumel 39 
 
8 Décembre 2023 : Découverte des jeux vidéos 
 
12 Décembre 2023 : Les réseaux sociaux (Instagram, Snapchat, face-
book, tik tok ….) 
 
19 Décembre 2023 : Et si on faisait le point ? 
 
9 Janvier 2024 : Transférer de gros fichiers par mail 
 
16 et 23 Janvier 2024 :  Google et ses outils 
  
23 Janvier 2024 : Découverte de la Réalité virtuelle 
 
30 Janvier 2024 : L’intelligence Artificielle c’est quoi exactement ?  
 
6  et 13 Février 2024 : Libre office writer (traitement de texte)  
 
5 et 19 Mars 2024 :  Utilisation de Doctolib 
 
26 Mars 2024 : Et si on faisait le point ? 
 
2 Avril 2024 : Retouche photo 
 
9 Avril 2024 :  CONFERENCE 
 
07 Mai au 25 juin 2024:  Séances à la demande 
     

Horaires:  Mardi soir de 18h à 19h30 . Possibilité de créneaux  

   supplémentaires selon le nombre de personnes inscrites  

 

ATTENTION LES FORMATIONS SONT LIMITEES EN NOMBRE DE PLACES,  

PENSEZ A VOUS INSCRIRE  

 

Modalités :  Inscription à la Médiathèque obligatoire  

   Les formations ont lieu à la médiathèque de Gendrey  

 

Tarif :  6 séances gratuites, puis 25€ pour l’ensemble des 

   formations restantes  

Calendrier de Formations 2022-2023 

Fonctionnement des séances à la demande  

(Du 07 mai au 25 juin 2024 uniquement): 
 

Concernant les séances à la demande, celles-ci se feront le mardi de 14h à 18h sur 

un créneau d’1h et sont comprises dans les 6h gratuites. Elles ont lieu sur  

inscription, les personnes ayant déjà suivi des formations cette année étant 

prioritaires.  

ATTENTION, nous limitons l’accès à une heure par personne (impossible de cumuler 

les heures de séance à la demande !)  

Il vous est demandé de préciser le(s) sujet(s) que vous voulez voir durant cette 

séance maximum 1 mois avant votre date de formation.  

ATTENTION : Toute séance à laquelle vous ne vous 

présenterez pas, sans nous avoir prévenu au  

préalable, sera considérée comme réalisée. 


